
Législation “ cybercriminalité ”
(articles en rapport avec la qualification d’une infraction “ informatique ”)

-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:

Intrusion dans les systèmes informatiques (Code Pénal)

Article 323-1

   Le fait d'accéder ou de se maintenir, frauduleusement, dans tout ou partie d'un
système de traitement automatisé de données est puni de deux ans d'emprisonnement
et de 30000 euros d'amende.
   Lorsqu'il en est résulté soit la suppression ou la modification de données contenues
dans le système, soit une altération du fonctionnement de ce système, la peine est de
trois ans d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende.

Article 323-2

   Le fait d'entraver ou de fausser le fonctionnement d'un système de traitement
automatisé de données est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 75000 euros
d'amende.

Article 323-3

   Le fait d'introduire frauduleusement des données dans un système de traitement
automatisé ou de supprimer ou de modifier frauduleusement les données qu'il contient
est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 75000 euros d'amende.

Article 323-3-1

Le fait, sans motif légitime, d'importer, de détenir, d'offrir, de céder ou de mettre à
disposition un équipement, un instrument, un programme informatique ou toute donnée
conçus ou spécialement adaptés pour commettre une ou plusieurs des infractions
prévues par les articles 323-1 à 323-3 est puni des peines prévues respectivement pour
l'infraction elle-même ou pour l'infraction la plus sévèrement réprimée.

Article 323-4

   La participation à un groupement formé ou à une entente établie en vue de la
préparation, caractérisée par un ou plusieurs faits matériels, d'une ou de plusieurs des
infractions prévues par les articles 323-1 à 323-3-1 est punie des peines prévues pour
l'infraction elle-même ou pour l'infraction la plus sévèrement réprimée.

Article 323-7

   La tentative des délits prévus par les articles 323-1 à 323-3-1 est punie des mêmes
peines.



-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:

Fichiers nominatifs (Code Pénal)

Article 226-16

   Le fait, y compris par négligence, de procéder ou de faire procéder à des traitements
de données à caractère personnel sans qu'aient été respectées les formalités
préalables à leur mise en oeuvre prévues par la loi est puni de cinq ans
d'emprisonnement et de 300 000 Euros d'amende.
   Est puni des mêmes peines le fait, y compris par négligence, de procéder ou de faire
procéder à un traitement qui a fait l'objet de l'une des mesures prévues au 2º du I de
l'article 45 de la loi nº 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et
aux libertés.

Article 226-17

   Le fait de procéder ou de faire procéder à un traitement de données à caractère
personnel sans mettre en oeuvre les mesures prescrites à l'article 34 de la loi nº 78-17
du 6 janvier 1978 précitée est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 300 000 Euros
d'amende.

Article 226-18

   Le fait de collecter des données à caractère personnel par un moyen frauduleux,
déloyal ou illicite est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 300 000 Euros
d'amende.

Article 226-19

Le fait, hors les cas prévus par la loi, de mettre ou de conserver en mémoire
informatisée, sans le consentement exprès de l'intéressé, des données à caractère
personnel qui, directement ou indirectement, font apparaître les origines raciales ou
ethniques, les opinions politiques, philosophiques ou religieuses, ou les appartenances
syndicales des personnes, ou qui sont relatives à la santé ou à l'orientation sexuelle de
celles-ci, est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 300 000 Euros d'amende.
   Est puni des mêmes peines le fait, hors les cas prévus par la loi, de mettre ou de
conserver en mémoire informatisée des données à caractère personnel concernant des
infractions, des condamnations ou des mesures de sûreté.

Article 226-20

   Le fait de conserver des données à caractère personnel au-delà de la durée prévue
par la loi ou le règlement, par la demande d'autorisation ou d'avis, ou par la déclaration
préalable adressée à la Commission nationale de l'informatique et des libertés, est puni
de cinq ans d'emprisonnement et de 300 000 Euros d'amende, sauf si cette
conservation est effectuée à des fins historiques, statistiques ou scientifiques dans les



conditions prévues par la loi.
   Est puni des mêmes peines le fait, hors les cas prévus par la loi, de traiter à des fins
autres qu'historiques, statistiques ou scientifiques des données à caractère personnel
conservées au-delà de la durée mentionnée au premier alinéa.

Article 226-21

   Le fait, par toute personne détentrice de données à caractère personnel à l'occasion
de leur enregistrement, de leur classement, de leur transmission ou de toute autre
forme de traitement, de détourner ces informations de leur finalité telle que définie par
la disposition législative, l'acte réglementaire ou la décision de la Commission nationale
de l'informatique et des libertés autorisant le traitement automatisé, ou par les
déclarations préalables à la mise en oeuvre de ce traitement, est puni de cinq ans
d'emprisonnement et de 300 000 Euros d'amende.

Article 226-22

   Le fait, par toute personne qui a recueilli, à l'occasion de leur enregistrement, de leur
classement, de leur transmission ou d'une autre forme de traitement, des données à
caractère personnel dont la divulgation aurait pour effet de porter atteinte à la
considération de l'intéressé ou à l'intimité de sa vie privée, de porter, sans autorisation
de l'intéressé, ces données à la connaissance d'un tiers qui n'a pas qualité pour les
recevoir est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 300 000 Euros d'amende.
   La divulgation prévue à l'alinéa précédent est punie de trois ans d'emprisonnement et
de 100 000 Euros d'amende lorsqu'elle a été commise par imprudence ou négligence.
   Dans les cas prévus aux deux alinéas précédents, la poursuite ne peut être exercée
que sur plainte de la victime, de son représentant légal ou de ses ayants droit.

Article 226-23

   Les dispositions de l'article 226-19 sont applicables aux traitements non automatisés
de données à caractère personnel dont la mise en oeuvre ne se limite pas à l'exercice
d'activités exclusivement personnelles.



-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:

Mise en péril des mineurs (Code Pénal)

Article 227-23

   Le fait, en vue de sa diffusion, de fixer, d'enregistrer ou de transmettre l'image ou la
représentation d'un mineur lorsque cette image ou cette représentation présente un
caractère pornographique est puni de trois ans d'emprisonnement et de 45000 euros
d'amende. La tentative est punie des mêmes peines.
   Le fait d'offrir ou de diffuser une telle image ou représentation, par quelque moyen
que ce soit, de l'importer ou de l'exporter, de la faire importer ou de la faire exporter, est
puni des mêmes peines.
   Les peines sont portées à cinq ans d'emprisonnement et à 75000 euros d'amende
lorsqu'il a été utilisé, pour la diffusion de l'image ou de la représentation du mineur à
destination d'un public non déterminé, un réseau de télécommunications.
   Le fait de détenir une telle image ou représentation est puni de deux ans
d'emprisonnement et 30000 euros d'amende.
   Les infractions prévues aux deuxième, troisième et quatrième alinéas sont punies de
dix ans d'emprisonnement et de 500 000 Euros d'amende lorsqu'elles sont commises
en bande organisée.
   Les dispositions du présent article sont également applicables aux images
pornographiques d'une personne dont l'aspect physique est celui d'un mineur, sauf s'il
est établi que cette personne était âgée de dix-huit ans au jour de la fixation ou de
l'enregistrement de son image.

Article 227-24

   Le fait soit de fabriquer, de transporter, de diffuser par quelque moyen que ce soit et
quel qu'en soit le support un message à caractère violent ou pornographique ou de
nature à porter gravement atteinte à la dignité humaine, soit de faire commerce d'un tel
message, est puni de trois ans d'emprisonnement et de 75000 euros d'amende lorsque
ce message est susceptible d'être vu ou perçu par un mineur.
   Lorsque les infractions prévues au présent article sont soumises par la voie de la
presse écrite ou audiovisuelle, les dispositions particulières des lois qui régissent ces
matières sont applicables en ce qui concerne la détermination des personnes
responsables.



-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:

Fabrication, diffusion, menace de destructions, bombes et explosifs (Code Pénal)

Article 322-6-1

   Le fait de diffuser par tout moyen, sauf à destination des professionnels, des
procédés permettant la fabrication d'engins de destruction élaborés à partir de poudre
ou de substances explosives, de matières nucléaires, biologiques ou chimiques, ou à
partir de tout autre produit destiné à l'usage domestique, industriel ou agricole, est puni
d'un an d'emprisonnement et de 15 000 Euros d'amende.
   Les peines sont portées à trois ans d'emprisonnement et à 45 000 Euros d'amende
lorsqu'il a été utilisé, pour la diffusion des procédés, un réseau de télécommunications à
destination d'un public non déterminé.

Article 322-12

   La menace de commettre une destruction, une dégradation ou une détérioration
dangereuses pour les personnes est punie de six mois d'emprisonnement et de 7500
euros d'amende lorsqu'elle est soit réitérée, soit matérialisée par un écrit, une image ou
tout autre objet.

Article 322-13

   La menace, par quelque moyen que ce soit, de commettre une destruction, une
dégradation ou une détérioration est punie d'un an d'emprisonnement et de 15000
euros d'amende lorsqu'elle est faite avec l'ordre de remplir une condition.
   La peine est portée à trois ans d'emprisonnement et 45000 euros d'amende s'il s'agit
d'une menace de destruction, de dégradation ou de détérioration dangereuses pour les
personnes.

Article 322-14

Le fait de communiquer ou de divulguer une fausse information dans le but de faire
croire qu'une destruction, une dégradation ou une détérioration dangereuse pour les
personnes va être ou a été commise est puni de deux ans d'emprisonnement et de
30000 euros d'amende.
   Est puni des mêmes peines le fait de communiquer ou de divulguer une fausse
information faisant croire à un sinistre et de nature à provoquer l'intervention inutile des
secours.



-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:

Secret de la correspondance (Code Pénal)

Article 226-15

   Le fait, commis de mauvaise foi, d'ouvrir, de supprimer, de retarder ou de détourner
des correspondances arrivées ou non à destination et adressées à des tiers, ou d'en
prendre frauduleusement connaissance, est puni d'un an d'emprisonnement et de
45000 euros d'amende.
   Est puni des mêmes peines le fait, commis de mauvaise foi, d'intercepter, de
détourner, d'utiliser ou de divulguer des correspondances émises, transmises ou reçues
par la voie des télécommunications ou de procéder à l'installation d'appareils conçus
pour réaliser de telles interceptions.

Article 432-9

   Le fait, par une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission
de service public, agissant dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions
ou de sa mission, d'ordonner, de commettre ou de faciliter, hors les cas prévus par la
loi, le détournement, la suppression ou l'ouverture de correspondances ou la révélation
du contenu de ces correspondances, est puni de trois ans d'emprisonnement et de
45000 euros d'amende.
   Est puni des mêmes peines le fait, par une personne visée à l'alinéa précédent ou un
agent d'un exploitant de réseaux ouverts au public de communications électroniques ou
d'un fournisseur de services de télécommunications, agissant dans l'exercice de ses
fonctions, d'ordonner, de commettre ou de faciliter, hors les cas prévus par la loi,
l'interception ou le détournement des correspondances émises, transmises ou reçues
par la voie des télécommunications, l'utilisation ou la divulgation de leur contenu.



-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:

Usurpation d’identité, de qualité (Code Pénal)

Article 434-23

Le fait de prendre le nom d'un tiers, dans des circonstances qui ont déterminé ou
auraient pu déterminer contre celui-ci des poursuites pénales, est puni de cinq ans
d'emprisonnement et de 75000 euros d'amende.
   Nonobstant les dispositions des articles 132-2 à 132-5, les peines prononcées pour
ce délit se cumulent, sans possibilité de confusion, avec celles qui auront été
prononcées pour l'infraction à l'occasion de laquelle l'usurpation a été commise.
   Est punie des peines prévues par le premier alinéa la fausse déclaration relative à
l'état civil d'une personne, qui a déterminé ou aurait pu déterminer des poursuites
pénales contre un tiers.

Article 433-15

   Est puni de six mois d'emprisonnement et de 7500 euros d'amende le fait, par toute
personne, publiquement, de porter un costume ou un uniforme, d'utiliser un véhicule, ou
de faire usage d'un insigne ou d'un document présentant, avec les costumes,
uniformes, véhicules, insignes ou documents distinctifs réservés aux fonctionnaires de
la police nationale ou aux militaires, une ressemblance de nature à causer une méprise
dans l'esprit du public.

Article R643-1

   Hors les cas prévus par l'article 433-15, est puni de l'amende prévue pour les
contraventions de la 3e classe le fait de porter publiquement un costume ou un
uniforme ou de faire usage d'un insigne ou d'un document présentant avec des
costumes, uniformes, insignes ou documents réglementés par l'autorité publique une
ressemblance de nature à causer une méprise dans l'esprit du public.
   Les personnes coupables de la contravention prévue au présent article encourent
également la peine complémentaire de confiscation de la chose qui a servi ou était
destinée à commettre l'infraction ou de la chose qui en est le produit.
   Les personnes morales peuvent être déclarées responsables pénalement, dans les
conditions prévues par l'article 121-2, de l'infraction définie au présent article.
   Les peines encourues par les personnes morales sont :
   1º L'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-41 ;
   2º La confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou
de la chose qui en est le produit.



Cryptologie

-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:

Liberté d’utilisation (Loi pour la Confiance dans L’Economie Numérique 21 06 04)

Article 30

I - L’utilisation des moyens de cryptologie est libre

-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:

Refus de remise de la clé de chiffrement (Code Pénal)

Article 434-15-2

   Est puni de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende le fait, pour
quiconque ayant connaissance de la convention secrète de déchiffrement d'un moyen
de cryptologie susceptible d'avoir été utilisé pour préparer, faciliter ou commettre un
crime ou un délit, de refuser de remettre ladite convention aux autorités judiciaires ou
de la mettre en oeuvre, sur les réquisitions de ces autorités délivrées en application des
titres II et III du livre Ier du code de procédure pénale.
   Si le refus est opposé alors que la remise ou la mise en oeuvre de la convention
aurait permis d'éviter la commission d'un crime ou d'un délit ou d'en limiter les effets, la
peine est portée à cinq ans d'emprisonnement et à 75 000 euros d'amende.

-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:

Utilisation d’un moyen de cryptologie dans la commission d’un délit (Code Pénal)

Article 132-79

Lorsqu'un moyen de cryptologie au sens de l'article 29 de la loi nº 2004-575 du 21 juin
2004 pour la confiance dans l'économie numérique a été utilisé pour préparer ou
commettre un crime ou un délit, ou pour en faciliter la préparation ou la commission, le
maximum de la peine privative de liberté encourue est relevé ainsi qu'il suit :
1º Il est porté à la réclusion criminelle à perpétuité lorsque l'infraction est punie de trente
ans de réclusion criminelle ;
2º Il est porté à trente ans de réclusion criminelle lorsque l'infraction est punie de vingt
ans de réclusion criminelle ;
3º Il est porté à vingt ans de réclusion criminelle lorsque l'infraction est punie de quinze
ans de réclusion criminelle ;
4º Il est porté à quinze ans de réclusion criminelle lorsque l'infraction est punie de dix
ans d'emprisonnement ;
5º Il est porté à dix ans d'emprisonnement lorsque l'infraction est punie de sept ans



d'emprisonnement ;
6º Il est porté à sept ans d'emprisonnement lorsque l'infraction est punie de cinq ans
d'emprisonnement ;
7º Il est porté au double lorsque l'infraction est punie de trois ans d'emprisonnement au
plus.
Les dispositions du présent article ne sont toutefois pas applicables à l'auteur ou au
complice de l'infraction qui, à la demande des autorités judiciaires ou administratives,
leur a remis la version en clair des messages chiffrés ainsi que les conventions secrètes
nécessaires au déchiffrement.

-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:

Déchiffrement (Code de Procédure Pénale)

Article 230-1

Sans préjudice des dispositions des articles 60, 77-1 et 156, lorsqu'il apparaît que des
données saisies ou obtenues au cours de l'enquête ou de l'instruction ont fait l'objet
d'opérations de transformation empêchant d'accéder aux informations en clair qu'elles
contiennent ou de les comprendre, le procureur de la République, la juridiction
d'instruction ou la juridiction de jugement saisie de l'affaire peut désigner toute personne
physique ou morale qualifiée, en vue d'effectuer les opérations techniques permettant
d'obtenir la version en clair de ces informations ainsi que, dans le cas où un moyen de
cryptologie a été utilisé, la convention secrète de déchiffrement, si cela apparaît
nécessaire.
Si la personne ainsi désignée est une personne morale, son représentant légal soumet
à l'agrément du procureur de la République ou de la juridiction saisie de l'affaire le nom
de la ou des personnes physiques qui, au sein de celle-ci et en son nom, effectueront
les opérations techniques mentionnées au premier alinéa. Sauf si elles sont inscrites
sur une liste prévue à l'article 157, les personnes ainsi désignées prêtent, par écrit, le
serment prévu au premier alinéa de l'article 160.
Si la peine encourue est égale ou supérieure à deux ans d'emprisonnement et que les
nécessités de l'enquête ou de l'instruction l'exigent, le procureur de la République, la
juridiction d'instruction ou la juridiction de jugement saisie de l'affaire peut prescrire le
recours aux moyens de l'Etat soumis au secret de la défense nationale selon les formes
prévues au présent chapitre.



-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:

Moyens de paiement (Code Monétaire et Financier)

Article L163-4-1

   Est puni de sept ans d'emprisonnement et de 750000 Euros d'amende le fait, pour
toute personne, de fabriquer, d'acquérir, de détenir, de céder, d'offrir ou de mettre à
disposition des équipements, instruments, programmes informatiques ou toutes
données conçus ou spécialement adaptés pour commettre les infractions prévues au 1º
de l'article L. 163-3 et au 1º de l'article L. 163-4.

Article L163-3

   Est puni d'un emprisonnement de sept ans et d'une amende de 750000 euros le fait
pour toute personne :
   1. De contrefaire ou de falsifier un chèque ;

Article L163-4

   Est puni des peines prévues à l'article L. 163-3 le fait pour toute personne :
   1. De contrefaire ou de falsifier une carte de paiement ou de retrait ;

Article L163-4-2

   La tentative des délits prévus au 1º de l'article L. 163-3, au 1º de l'article L. 163-4 et à
l'article L. 163-4-1 est punie des mêmes peines.

Article L163-5

   La confiscation, aux fins de destruction, des chèques et cartes de paiement ou de
retrait contrefaits ou falsifiés est obligatoire dans les cas prévus aux articles L. 163-3 à
L. 163-4-1. Est également obligatoire la confiscation des matières, machines, appareils,
instruments, programmes informatiques ou de toutes données qui ont servi ou étaient
destinés à servir à la fabrication desdits objets, sauf lorsqu'ils ont été utilisés à l'insu du
propriétaire.



-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:

Contrefaçon (Code de la Propriété Intellectuelle)

Article L335-2

   Toute édition d'écrits, de composition musicale, de dessin, de peinture ou de toute
autre production, imprimée ou gravée en entier ou en partie, au mépris des lois et
règlements relatifs à la propriété des auteurs, est une contrefaçon et toute contrefaçon
est un délit.
   La contrefaçon en France d'ouvrages publiés en France ou à l'étranger est punie de
trois ans d'emprisonnement et de 300 000 euros d'amende.
   Seront punis des mêmes peines le débit, l'exportation et l'importation des ouvrages
contrefaits.
   Lorsque les délits prévus par le présent article ont été commis en bande organisée,
les peines sont portées à cinq ans d'emprisonnement et à 500 000 euros d'amende.

Article L335-3

   Est également un délit de contrefaçon toute reproduction, représentation ou diffusion,
par quelque moyen que ce soit, d'une oeuvre de l'esprit en violation des droits de
l'auteur, tels qu'ils sont définis et réglementés par la loi.
   Est également un délit de contrefaçon la violation de l'un des droits de l'auteur d'un
logiciel définis à l'article L. 122-6.

-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:

Obligation d’avertissement (Code de la Propriété Intellectuelle)

Article R335-2

   Toute publicité ou notice d'utilisation relative à un moyen permettant la suppression
ou la neutralisation de tout dispositif technique protégeant un logiciel, qui ne comporte
pas la mention en caractères apparents que l'utilisation illicite de ces moyens est
passible des sanctions prévues en cas de contrefaçon, est punie des peines prévues
pour les contraventions de la troisième classe.

-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:

Droit à la copie privée (Code de la Propriété Intellectuelle)

Article L122-5

Lorsque l'oeuvre a été divulguée, l'auteur ne peut interdire :
1º Les représentations privées et gratuites effectuées exclusivement dans un cercle de



famille ;
2º Les copies ou reproductions strictement réservées à l'usage privé du copiste et non
destinées à une utilisation collective, à l'exception des copies des oeuvres d'art
destinées à être utilisées pour des fins identiques à celles pour lesquelles l'oeuvre
originale a été créée et des copies d'un logiciel autres que la copie de sauvegarde
établie dans les conditions prévues au II de l'article L. 122-6-1 ainsi que des copies ou
des reproductions d'une base de données électronique;
3º Sous réserve que soient indiqués clairement le nom de l'auteur et la source :
a) Les analyses et courtes citations justifiées par le caractère critique, polémique,
pédagogique, scientifique ou d'information de l'oeuvre à laquelle elles sont incorporées ;
b) Les revues de presse ;
c) La diffusion, même intégrale, par la voie de presse ou de télédiffusion, à titre
d'information d'actualité, des discours destinés au public prononcés dans les
assemblées politiques, administratives, judiciaires ou académiques, ainsi que dans les
réunions publiques d'ordre politique et les cérémonies officielles ;
d) Les reproductions, intégrales ou partielles d'oeuvres d'art graphiques ou plastiques
destinées à figurer dans le catalogue d'une vente judiciaire effectuée en France pour les
exemplaires mis à la disposition du public avant la vente dans le seul but de décrire les
oeuvres d'art mises en vente.
Un décret en Conseil d'Etat fixe les caractéristiques des documents et les conditions de
leur distribution.
4º La parodie, le pastiche et la caricature, compte tenu des lois du genre.
5º Les actes nécessaires à l'accès au contenu d'une base de données électronique
pour les besoins et dans les limites de l'utilisation prévue par contrat. 

Article L122-6-1

I. Les actes prévus aux 1º et 2º de l'article L. 122-6 ne sont pas soumis à l'autorisation
de l'auteur lorsqu'ils sont nécessaires pour permettre l'utilisation du logiciel,
conformément à sa destination, par la personne ayant le droit de l'utiliser, y compris
pour corriger des erreurs.
Toutefois, l'auteur est habilité à se réserver par contrat le droit de corriger les erreurs et
de déterminer les modalités particulières auxquelles seront soumis les actes prévus aux
1º et 2º de l'article L. 122-6, nécessaires pour permettre l'utilisation du logiciel,
conformément à sa destination, par la personne ayant le droit de l'utiliser.
II. La personne ayant le droit d'utiliser le logiciel peut faire une copie de sauvegarde
lorsque celle-ci est nécessaire pour préserver l'utilisation du logiciel.
III. La personne ayant le droit d'utiliser le logiciel peut sans l'autorisation de l'auteur
observer, étudier ou tester le fonctionnement de ce logiciel afin de déterminer les idées
et principes qui sont à la base de n'importe quel élément du logiciel lorsqu'elle effectue
toute opération de chargement, d'affichage, d'exécution, de transmission ou de
stockage du logiciel qu'elle est en droit d'effectuer.
IV. La reproduction du code du logiciel ou la traduction de la forme de ce code n'est pas
soumise à l'autorisation de l'auteur lorsque la reproduction ou la traduction au sens du
1º ou du 2º de l'article L. 122-6 est indispensable pour obtenir les informations
nécessaires à l'interopérabilité d'un logiciel créé de façon indépendante avec d'autres
logiciels, sous réserve que soient réunies les conditions suivantes :



1º Ces actes sont accomplis par la personne ayant le droit d'utiliser un exemplaire du
logiciel ou pour son compte par une personne habilitée à cette fin ;
2º Les informations nécessaires à l'interopérabilité n'ont pas déjà été rendues
facilement et rapidement accessibles aux personnes mentionnées au 1º ci-dessus ;
3º Et ces actes sont limités aux parties du logiciel d'origine nécessaires à cette
interopérabilité.
Les informations ainsi obtenues ne peuvent être :
1º Ni utilisées à des fins autres que la réalisation de l'interopérabilité du logiciel créé de
façon indépendante ;
2º Ni communiquées à des tiers sauf si cela est nécessaire à l'interopérabilité du logiciel
créé de façon indépendante ;
3º Ni utilisées pour la mise au point, la production ou la commercialisation d'un logiciel
dont l'expression est substantiellement similaire ou pour tout autre acte portant atteinte
au droit d'auteur.
V. Le présent article ne saurait être interprété comme permettant de porter atteinte à
l'exploitation normale du logiciel ou de causer un préjudice injustifié aux intérêts
légitimes de l'auteur.
Toute stipulation contraire aux dispositions prévues aux II, III et IV du présent article est 
nulle et non avenue.

-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:

Rémunération de la copie privée (Code de la Propriété Intellectuelle)

Article L311-1

   Les auteurs et les artistes-interprètes des oeuvres fixées sur phonogrammes ou
vidéogrammes, ainsi que les producteurs de ces phonogrammes ou vidéogrammes, ont
droit à une rémunération au titre de la reproduction desdites oeuvres, réalisées dans les
conditions mentionnées au 2º de l'article L. 122-5 et au 2º de l'article L. 211-3.
   Cette rémunération est également due aux auteurs et aux éditeurs des oeuvres fixées
sur tout autre support, au titre de leur reproduction réalisée, dans les conditions prévues
au 2º de l' article L. 122-5, sur un support d'enregistrement numérique.



-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:-:

Loi du 29 juillet 1881 - Loi sur la liberté de la presse

“ Des crimes et délits commis par la voie de la presse ou par tout autre moyen de
publication. ”

Article 23

Seront punis comme complices d'une action qualifiée crime ou délit ceux qui, soit par
des discours, cris ou menaces proférés dans des lieux ou réunions publics, soit par des
écrits, imprimés, dessins, gravures, peintures, emblèmes, images ou tout autre support
de l'écrit, de la parole ou de l'image vendus ou distribués, mis en vente ou exposés
dans des lieux ou réunions publics, soit par des placards ou des affiches exposés au
regard du public, soit par tout moyen de communication au public par voie électronique,
auront directement provoqué l'auteur ou les auteurs à commettre ladite action, si la
provocation a été suivie d'effet.

Cette disposition sera également applicable lorsque la provocation n'aura été suivie que
d'une tentative de crime prévue par l'article 2 du code pénal.

Article 24

Seront punis de cinq ans d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende ceux qui, par
l'un des moyens énoncés à l'article précédent, auront directement provoqué, dans le
cas où cette provocation n'aurait pas été suivie d'effet, à commettre l'une des infractions
suivantes :

1° Les atteintes volontaires à la vie, les atteintes volontaires à l'intégrité de la personne
et les agressions sexuelles, définies par le livre II du code pénal ;

2° Les vols, les extorsions et les destructions, dégradations et détériorations volontaires
dangereuses pour les personnes, définis par le livre III du code pénal.

Ceux qui, par les mêmes moyens, auront directement provoqué à l'un des crimes et
délits portant atteinte aux intérêts fondamentaux de la nation prévus par le titre Ier du
livre IV du code pénal, seront punis des mêmes peines.

Seront punis de la même peine ceux qui, par l'un des moyens énoncés en l'article 23,
auront fait l'apologie des crimes visés au premier alinéa, des crimes de guerre, des
crimes contre l'humanité ou des crimes et délits de collaboration avec l'ennemi.

Seront punis des peines prévues par l'alinéa 1er ceux qui, par les mêmes moyens,
auront provoqué directement aux actes de terrorisme prévus par le titre II du livre IV du
code pénal, ou qui en auront fait l'apologie.

Tous cris ou chants séditieux proférés dans les lieux ou réunions publics seront punis
de l'amende prévue pour les contraventions de la 5° classe.



Ceux qui, par l'un des moyens énoncés à l'article 23, auront provoqué à la
discrimination, à la haine ou à la violence à l'égard d'une personne ou d'un groupe de
personnes à raison de leur origine ou de leur appartenance ou de leur non-
appartenance à une ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée, seront
punis d'un an d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende ou de l'une de ces deux
peines seulement.

En cas de condamnation pour l'un des faits prévus par l'alinéa précédent, le tribunal
pourra en outre ordonner :

1° Sauf lorsque la responsabilité de l'auteur de l'infraction est retenue sur le fondement
de l'article 42 et du premier alinéa de l'article 43 de la présente loi ou des trois premiers
alinéas de l'article 93-3 de la loi n° 82-652 du 29 juillet 1982 sur la communication
audiovisuelle, la privation des droits énumérés aux 2° et 3° de l'article 131-26 du code
pénal pour une durée de cinq ans au plus ;

2° L'affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les conditions prévues par
l'article 131-35 du code pénal.

Article 24 bis

Seront punis des peines prévues par le sixième alinéa de l'article 24 ceux qui auront
contesté, par un des moyens énoncés à l'article 23, l'existence d'un ou plusieurs crimes
contre l'humanité tels qu'ils sont définis par l'article 6 du statut du tribunal militaire
international annexé à l'accord de Londres du 8 août 1945 et qui ont été commis soit
par les membres d'une organisation déclarée criminelle en application de l'article 9 dudit
statut, soit par une personne reconnue coupable de tels crimes par une juridiction
française ou internationale.

Le tribunal pourra en outre ordonner :

1° L'affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les conditions prévues par
l'article 131-35 du code pénal.

Article 26

L'offense au Président de la République par l'un des moyens énoncés dans l'article 23
est punie d'une amende de 45000 euros.

Les peines prévues à l'alinéa précédent sont applicables à l'offense à la personne qui
exerce tout ou partie des prérogatives du Président de la République.

Article 27

La publication, la diffusion ou la reproduction, par quelque moyen que ce soit, de
nouvelles fausses, de pièces fabriquées, falsifiées ou mensongèrement attribuées à
des tiers lorsque, faite de mauvaise foi, elle aura troublé la paix publique, ou aura été



susceptible de la troubler, sera punie d'une amende de 45000 euros.

Les mêmes faits seront punis 135000 euros d'amende, lorsque la publication, la
diffusion ou la reproduction faite de mauvaise foi sera de nature à ébranler la discipline
ou le moral des armées ou à entraver l'effort de guerre de la Nation.

Article 29

Toute allégation ou imputation d'un fait qui porte atteinte à l'honneur ou à la
considération de la personne ou du corps auquel le fait est imputé est une diffamation .
La publication directe ou par voie de reproduction de cette allégation ou de cette
imputation est punissable, même si elle est faite sous forme dubitative ou si elle vise
une personne ou un corps non expressément nommés, mais dont l'identification est
rendue possible par les termes des discours, cris, menaces, écrits ou imprimés,
placards ou affiches incriminés.

Toute expression outrageante, termes de mépris ou invective qui ne renferme
l'imputation d'aucun fait est une injure .

Article 30

La diffamation commise par l'un des moyens énoncés en l'article 23 envers les cours,
les tribunaux, les armées de terre, de mer ou de l'air, les corps constitués et les
administrations publiques, sera punie d'une amende de 45000 euros.

Article 31

Sera punie de la même peine , la diffamation commise par les mêmes moyens, à raison
de leurs fonctions ou de leur qualité, envers un ou plusieurs membres du ministère, un
ou plusieurs membres de l'une ou de l'autre Chambre , un fonctionnaire public, un
dépositaire ou agent de l'autorité publique, un ministre de l'un des cultes salariés par
l'Etat, un citoyen chargé d'un service ou d'un mandat public temporaire ou permanent,
un juré ou un témoin, à raison de sa déposition.

La diffamation contre les mêmes personnes concernant la vie privée relève de l'article
32 ci-après.

Article 32

La diffamation commise envers les particuliers par l'un des moyens énoncés en l'article
23 sera punie d'une amende de 12000 euros.

La diffamation commise par les mêmes moyens envers une personne ou un groupe de
personnes à raison de leur origine ou de leur appartenance ou de leur non-
appartenance à une ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée sera punie
d'un an d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende ou de l'une de ces deux peines
seulement .



En cas de condamnation pour l'un des faits prévus par l'alinéa précédent, le tribunal
pourra en outre ordonner :

1° L'affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les conditions prévues par
l'article 131-35 du code pénal.

Article 33

L'injure commise par les mêmes moyens envers les corps ou les personnes désignés
par les articles 30 et 31 de la présente loi sera punie d'une amende de 12000 euros.

L'injure commise de la même manière envers les particuliers, lorsqu'elle n'aura pas été
précédée de provocations, sera punie d'une amende de 12000 euros.

Sera punie de six mois d'emprisonnement et de 22500 euros d'amende l'injure
commise, dans les conditions prévues à l'alinéa précédent, envers une personne ou un
groupe de personnes à raison de leur origine ou de leur appartenance ou de leur non-
appartenance à une ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée .

En cas de condamnation pour l'un des faits prévus par l'alinéa précédent, le tribunal
pourra en outre ordonner :

1° L'affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les conditions prévues par
l'article 131-35 du code pénal.

Article 34

Les articles 31, 32 et 33 ne seront applicables aux diffamations ou injures dirigées
contre la mémoire des morts que dans le cas où les auteurs de ces diffamations ou
injures auraient eu l'intention de porter atteinte à l'honneur ou à la considération des
héritiers, époux ou légataires universels vivants.

Que les auteurs des diffamations ou injures aient eu ou non l'intention de porter atteinte
à l'honneur ou à la considération des héritiers, époux ou légataires universels vivants,
ceux-ci pourront user, dans les deux cas, du droit de réponse prévu par l'article 13.

Article 35

La vérité du fait diffamatoire, mais seulement quand il est relatif aux fonctions, pourra
être établie par les voies ordinaires, dans le cas d'imputations contre les corps
constitués, les armées de terre, de mer ou de l'air, les administrations publiques et
contre toutes les personnes énumérées dans l'article 31.

La vérité des imputations diffamatoires et injurieuses pourra être également établie
contre les directeurs ou administrateurs de toute entreprise industrielle, commerciale ou
financière, faisant publiquement appel à l'épargne ou au crédit.

La vérité des faits diffamatoires peut toujours être prouvée, sauf :



a) Lorsque l'imputation concerne la vie privée de la personne ;

b) Lorsque l'imputation se réfère à des faits qui remontent à plus de dix années ;

c) Lorsque l'imputation se réfère à un fait constituant une infraction amnistiée ou
prescrite, ou qui a donné lieu à une condamnation effacée par la réhabilitation ou la
révision ;

Les deux alinéas a et b qui précèdent ne s'appliquent pas lorsque les faits sont prévus
et réprimés par les articles 222-23 à 222-32 et 227-22 à 227-27 du code pénal et ont
été commis contre un mineur.

Dans les cas prévus aux deux paragraphes précédents, la preuve contraire est
réservée. Si la preuve du fait diffamatoire est rapportée, le prévenu sera renvoyé des
fins de la plainte.

Dans toute autre circonstance et envers toute autre personne non qualifiée, lorsque le
fait imputé est l'objet de poursuites commencées à la requête du ministère public, ou
d'une plainte de la part du prévenu, il sera, durant l'instruction qui devra avoir lieu, sursis
à la poursuite et au jugement du délit de diffamation.

Article 35 bis

Toute reproduction d'une imputation qui a été jugée diffamatoire sera réputée faite de
mauvaise foi, sauf preuve contraire par son auteur .

Article 35 ter

I. - Lorsqu'elle est réalisée sans l'accord de l'intéressé, la diffusion, par quelque moyen
que ce soit et quel qu'en soit le support, de l'image d'une personne identifiée ou
identifiable mise en cause à l'occasion d'une procédure pénale mais n'ayant pas fait
l'objet d'un jugement de condamnation et faisant apparaître, soit que cette personne
porte des menottes ou entraves, soit qu'elle est placée en détention provisoire, est
punie de 15000 euros d'amende.

II. - Est puni de la même peine le fait :

- soit de réaliser, de publier ou de commenter un sondage d'opinion, ou toute autre
consultation, portant sur la culpabilité d'une personne mise en cause à l'occasion d'une
procédure pénale ou sur la peine susceptible d'être prononcée à son encontre ;

- soit de publier des indications permettant d'avoir accès à des sondages ou
consultations visés à l'alinéa précédent.

Article 35 quater

La diffusion, par quelque moyen que ce soit et quel qu'en soit le support, de la



reproduction des circonstances d'un crime ou d'un délit, lorsque cette reproduction porte
gravement atteinte à la dignité d'une victime et qu'elle est réalisée sans l'accord de cette
dernière, est punie de 15000 euros d'amende.

Article 37

L'outrage commis publiquement envers les ambassadeurs et ministres plénipotentiaires,
envoyés, chargés d'affaires ou autres agents diplomatiques accrédités près du
gouvernement de la République, sera puni d'une amende de 45000 euros.

Article 38

Il est interdit de publier les actes d'accusation et tous autres actes de procédure
criminelle ou correctionnelle avant qu'ils aient été lus en audience publique et ce, sous
peine d'une amende de 3750 euros.

Sans préjudice des dispositions de l'article 15 du code pénal, il est interdit, sous la
même peine, de publier aucune information relative aux travaux et délibérations du
conseil supérieur de la magistrature, à l'exception des informations concernant les
audiences publiques et les décisions publiques rendues en matière disciplinaire à
l'encontre des magistrats. Pourront toutefois être publiées les informations
communiquées par le président ou le vice-président dudit conseil.

Article 38 ter

Dès l'ouverture de l'audience des juridictions administratives ou judiciaires, l'emploi de
tout appareil permettant d'enregistrer, de fixer ou de transmettre la parole ou l'image est
interdit. Le président fait procéder à la saisie de tout appareil et du support de la parole
ou de l'image utilisés en violation de cette interdiction.

Toutefois, sur demande présentée avant l'audience, le président peut autoriser des
prises de vues quand les débats ne sont pas commencés et à la condition que les
parties ou leurs représentants et le ministère public y consentent.

Toute infraction aux dispositions du présent article sera punie de 4500 euros
d'amende . Le tribunal pourra en outre prononcer la confiscation du matériel ayant servi
à commettre l'infraction et du support de la parole ou de l'image utilisé.

Est interdite, sous les mêmes peines, la cession ou la publication, de quelque manière
et par quelque moyen que ce soit, de tout enregistrement ou document obtenu en
violation des dispositions du présent article.

Article 39

Il est interdit de rendre compte des procès en diffamation dans les cas prévus aux
paragraphes a, b et c de l'article 35 de la présente loi. Il est pareillement interdit de
rendre compte des débats et de publier des pièces de procédures concernant les
questions de filiation, actions à fins de subsides, procès en divorce, séparation de corps



et nullités de mariage, procès en matière d'avortement. Cette interdiction ne s'applique
pas au dispositif des décisions, qui peut toujours être publié.

Les dispositions qui précèdent ne s'appliquent pas aux publications techniques à
condition que soit respecté l'anonymat des parties.

Dans toutes affaires civiles, les cours et tribunaux pourront interdire le compte rendu du
procès.

Il est également interdit de rendre compte des délibérations intérieures, soit des jurys,
soit des cours et tribunaux.

Toute infraction à ces dispositions sera punie d'une amende de 18000 euros.

Article 39 bis

Est puni de 15000 euros d'amende le fait de diffuser, de quelque manière que ce soit,
des informations relatives à l'identité ou permettant l'identification :

- d'un mineur ayant quitté ses parents, son tuteur, la personne ou l'institution qui était
chargée de sa garde ou à laquelle il était confié ;

- d'un mineur délaissé dans les conditions mentionnées aux articles 227-1 et 227-2 du
code pénal ;

- d'un mineur qui s'est suicidé ;

- d'un mineur victime d'une infraction.

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables lorsque la publication est
réalisée à la demande des personnes ayant la garde du mineur ou des autorités
administratives ou judiciaires.

Article 39 quater

Il est interdit, moins de trente ans après la mort de l'adopté, de publier par le livre, la
presse, la radiodiffusion, le cinématographe ou de quelque manière que ce soit, une
information relative à la filiation d'origine d'une personne ayant fait l'objet d'une adoption
plénière.

Les infractions à la disposition qui précède sont punies de 6000 euros d'amende ; en
cas de récidive un emprisonnement de deux ans pourra être prononcé.

Article 39 quinquies

Le fait de diffuser, par quelque moyen que ce soit et quel qu'en soit le support, des
renseignements concernant l'identité d'une victime d'une agression ou d'une atteinte
sexuelles ou l'image de cette victime lorsqu'elle est identifiable est puni de 15000 euros



d'amende.

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables lorsque la victime a donné
son accord écrit.

Article 39 sexies

Le fait de révéler, par quelque moyen d'expression que ce soit, l'identité des
fonctionnaires de la police nationale, de militaires de la gendarmerie nationale ou
d'agents des douanes appartenant à des services ou unités désignés par arrêté du
ministre intéressé et dont les missions exigent, pour des raisons de sécurité, le respect
de l'anonymat, est puni d'une amende de 15000 euros.

Article 40

Il est interdit d'ouvrir ou d'annoncer publiquement des souscriptions ayant pour objet
d'indemniser des amendes, frais et dommages-intérêts prononcés par des
condamnations judiciaires, en matière criminelle et correctionnelle, sous peine de six
mois d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende, ou de l'une de ces deux peines
seulement.

Article 41

Ne donneront ouverture à aucune action les discours tenus dans le sein de l'Assemblée
nationale ou du Sénat ainsi que les rapports ou toute autre pièce imprimée par ordre de
l'une de ces deux assemblées.

Ne donnera lieu à aucune action le compte rendu des séances publiques des
assemblées visées à l'alinéa ci-dessus fait de bonne foi dans les journaux.

Ne donneront lieu à aucune action en diffamation, injure ou outrage, ni le compte rendu
fidèle fait de bonne foi des débats judiciaires, ni les discours prononcés ou les écrits
produits devant les tribunaux.

Pourront néanmoins les juges, saisis de la cause et statuant sur le fond, prononcer la
suppression des discours injurieux, outrageants ou diffamatoires, et condamner qui il
appartiendra à des dommages-intérêts.

Pourront toutefois les faits diffamatoires étrangers à la cause donner ouverture, soit à
l'action publique, soit à l'action civile des parties, lorsque ces actions leur auront été
réservées par les tribunaux, et, dans tous les cas, à l'action civile des tiers.

Article 41-1

Pour l'application des dispositions des paragraphes 4 et 5 du présent chapitre, la
communication audiovisuelle est regardée comme un mode de publication.


